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	[ Venir à la consultation

	[ Présentation
La consultation non programmée gériatrique 
permet de :

•	donner un avis spécialisé dans les 48h 
suivant la demande, pour des patients en 
situation de maintien à domicile rendu 
difficile (chute, troubles du comportement, 
altération de l’état général, plaintes 
somatiques, problème social…) ou n'ayant 
pas accès à leur médecin traitant.

•	réorienter les patients au sein de la filière 
gériatrique si nécessaire (hospitalisation 
complète, de jour diagnostique et/ou 
thérapeutique, consultation spécialisée…).
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Accès transport
•	RER : �ligne A (arrêt Bry-sur-Marne) ou ligne E (arrêt 

Gare de Villiers-sur-Marne Plessis Trévise)

•	Bus : ligne 120 ou 210 (arrêt Hôpital Saint-Camille)

•	Autoroute : A4
•	 sens Paris-province, sortie n°6 Champigny- 

sur-Marne / Bry-sur-Marne
•	 sens province-Paris, sortie n°8 Marne- 

la-Vallée-Porte de Paris / Noisy-Mont d’Est / 
Bry-sur-Marne / Villiers-sur-Marne / Centres 
commerciaux

www.hpevm.fr/ 
SSR-Geriatrique- 

Bry-sur-Marne/5/138/121



	[ Pour qui ?
La consultation s’adresse à des personnes âgées de 
75 ans et plus ou de plus de 65 ans polypathologiques 
et/ou dépendantes.

	[ Quand, comment ?

Prendre rendez-vous
Du lundi au vendredi de 9h à 17h30.

La demande peut émaner d’un médecin (traitant ou 
spécialiste, des urgences, coordonnateur d’EHPAD, de 
communautés professionnelles territoriales de santé…), 
d’une infirmière libérale ou de services de soins infirmiers à 
domicile, d’une auxiliaire de vie, d’un travailleur social, du 
patient lui-même ou de l’aidant.

	[ Par qui ?
Cette consultation est assurée 
par un praticien hospitalier 
spécialisé en gériatrie.

	[ Modalités de prise en charge
•	consultation d’évaluation globale sur une heure,

•	possibilité d’effectuer sur place :
•	 un bilan biologique,
•	 électrocardiogramme,
•	 bladder scan,
•	 pansement,

•	possibilité d’avis ponctuel ergothérapique ou d’assistante sociale.


